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Syndicalisme s> Mutualité 
Ces deux puissants organismes peuVertt4ts se 
heurter à propos des Assurances Sociales t 

Jo suis convaincu que les lecteur» de ce 
tourna] suivent avec attention l'ardente cam-
•pagne mutualiste engagée Ici depuis quel
ques semaines. 

Pour ma part, j'y porte nn Intérêt toujours 
accru car je ne suie pas ineensible, en tant 
que synmeausto, aux sentiments manitcstés 

• |»ar les Mutualletes à l'égard des Assuran
ces sociales. 

Loin de moi la pensée do vouloir amoin
drir l'importance de l'œuvre mutualiste. Il 
binait souhaitable que lee autre© régions du 
pays puissent, a cet égard, se flatter d'être 
organisées comme le département du Nord. 

De même, il ne me viendra pas a ridée de 
Chicaner le mouvement mutualiste sur l'ac
tivité qu'il a déployée en faveur des Assu
rances sociale*. Les Mutualistes se nattent 
d'avoir agi en faveur de cette réferme. No*» 
leur rendons justice en tes en félicitent De 
mémo, nous t-econnaissan» l'effort person-
juel de M. Daniel-Vincent. 

Ce que noue voudrions, c'est que les Mu* 
taaliste» reconnei—it avec la foême fran-
«iHea, dégagée de tous calculs me»iui»a, 
mis le mouvement syndiaal a l« droit de ré-
«laraer sa part d'influente dans rôvotution 
•progressive de cette amélioraiion sociala. 

Depuis la fin de la gmrre, la C G. T. n'a 
pas cessé de réclamer le fwictkmneœent 
«l'une institution d'os*uronce pour garantar 
1 ouvrier et l'ouvrière contre tous les nsque» 
inhérents à leur s i t u * * » de producteur» : 
maladie, accidents, maternité, invalidité, 
Vieillesse, décès 

Tqua lee cong e s ouvriers, toutes les cam
pagne» de propagande, toutes le» manlfeete-
ticns publique» Inspirées par le mouvement 
syndical ont porté & leur ordre du Jour le» 
Assurances sociale*. A l'exception de quel-
tfues objections, "à part quelques réserve*, 
la C G. T. a donné son adhésion entière au 
projet de M. Daniel-Vincent Dana ses dé
marches auprès des Pouvoirs public», dan» 
ees interventions auprès des Commissions 
parlementaires devant lesquels elle a ter-
inulé son point de vue, ses abjection» et t e s 
réserves, la G G. T. n'a jamais ménagé ces 

sympathies pour le projet tel que nous le 
connaissons. 

Elle remplissait ainsi son devoir, en in
terprétant fidèlement les besoins des pro
ducteurs appelés à bénéficier des Assuran
ces sociales et aussi a les alimenter poui 
leur part de versements. 

Ceci étant admis. Syndicalistes et Mutua
listes ont le droit do constater que leur» ef
forts communs les rapprochent du but visé 

En effet, voici que le docteur Grinda vient 
de déposer son rapport. Il s e peut, e t nous 
le désirons ardemment, que la présente lé 
gislature aboutisse. 

Mais alors, et c'est ce qui motive ces quel 
crues lignes, c-c mment allons-nous nous en
tendre entre 'Mutualistes et Syndicaliste-
pour assurer le fonctionnement de l'œuvre 
dans l'ensemble de ses rouages ? 

Je ue creis pas que les Sociétés de Secours 
Mutuels aient 1 intention d'ignorer l'existence 
des Syndicats ouvriers. Je ue crois pas da 
vantage que leurs fédérations départemen 
taies aient l'intention de nier l'existence de» 
Unions départementales de syndicats. Je ne 
pense pas qu'il soit désiraWe que les deuj 
mouvements se heurtent, entrent en comp/ 
tition pour l'accomplissement d'un devoir 
commun. 

Je ue |.n«e ici aucune question mesquine 
de préséance ou d'amoor-propre.. Je n'envi
sage que le bien de ceux pour lesquels nous 
agissons. C'est dans leur intérêt et pouf 
leur apporter des bienfait* que les caisses 
régionales et la Caisse nationale fievrent 
être gérées et contrôlées avec compétence 
«t méthode. 

Dan» cette voie, le mouvement syndical 
revendique sa placo et sa part de responsa
bilité. C'est dans ce but qu'il doit préparer 
une partie de ses cadres. Et nul ne pourra 
lui reprocher de comprendre ainsi son de
voir. 

fiais je serai curieux 4e connaître, en 
toute loyauté, ce qu'en pensent nos voisins-
Mutualistes ? 

G. DUMOULIN, 
Secrétaire-adjoint de la C. G. T. 
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LES SOCIÉTÉS LIBRES 
Leur situation légale 

et leurs moyens d'action 
Le* Sociétés de secours mutuels libre» 

Cent issues des Sociétés qui dédaignant le» 
avantage» du décret-loi de 1856 s'étaient 
lefusées a demander l'autorisation prévue. 

Quand ] a Loi <tu 1er Avril 1998 fut vo
tée, il fut nécessaire de tenir compte de 
cette situation Cette toi créa, e n effet, tout 
un rétame de subventions, mais subordon
n a leur distribution a certaines oondU' ne 
dont la principale édictée dans s e e arti
cle &>. était IctbiigBUton des placement» 
des Société» de secours mutuel* approu
vée», en fond» d'Etat ou garantis par 
l'Etat. 

Les Sociétés non autorisée» qui avalent 
fait amemeuremenit des placements v«ri<'», 
soit en hypothèques» soit dans .tes actions 
industrteUee ou autres, n'aura' 'nt , u, tans 
subir de lourdes pertes, réalise* leur por 
•efeuille. 

D'autres condition» prescrites sa> l'arti
cle 28 et ii.miitum a 5 franc» i>a- :our le 
montent des aliocaOopa, à J'H) Iran, s ['ai 
• O jPsJHSSSStt des retraites, e! u .11-00 fr. 
l'indemniié an décès étaient eza.L-jnt e t de 
nature à troubler le fonctionniinem de cor-
Saines Sociétés. 

Le* assoctstion* qui s» trouvaient dan» 
ce ces se sont donc placée* tous h* reg in* 
propre aux Sociétee libres, t e qu'il «si C«-
ttra par le titre 11 de ta Loi de 1*06. 

Depuis, peu de Sociétés se sont placée» 
»ous te régime d i s Sociétés I Mires, l'expé
rience ayant démontré que les Société» 
approuvées étaient tout aussi l i tres que les 
autres et bénéficiaient en plus d'avantagée 
importants. 

Les Sociétés libres peuvent «-revoir des 
dons et legs mobilière avec l'auDnwtUon 
tlu Préfet ou dan* certain» • us, fQ vertu 
d'un décret du Président de ia. République-
Elles ne peuvent taire que d*s aAes de 
t-nnple administration et ne | eavent «.'qué
rir «ftameubles que ceux exclusivement 
ùiffectés à leurs services. i*ar 'Outre, ei.te 
Placent leurs fonds comme «•lies l'entendent 
et distribuent les Indemnités ou nllocation» 
BU elles veulent, «ans être limitées. 

Les Sociétés libres ont réclam 3 à inain-
irt, reprises « l'unification ». \ vr;r. t.re, 
te. formule manquait de précision et lor»-
xru'oo cbercheit à définir e a a u n e n t ce 
nu'on entendait par unification, on n'ttaty 
pas d'accord. Quand il' tut question Jo mo

difier l a Loi du 1er Avril 1898, une discus
sion très lonsrue eut W , d a n s différentes 
sessions du Conseil Supérieur ue M Mutua
lité. Finalement, l'on *e mit J'aojtrd w 
la proposition de M. Georges PETIT, pour 
accorder aux Sociétés de secours mutuel» 
libres certains des avantages réservé» aux 
Sociétés approuvées. Ainsi c e s Sociétés re
cevraient les subvention» pour leurs servi 
ces « maladie ». Quant a icurs services 
u retraite », elles auraient également droit 
aux subventions jusqu'à due concurrence 
des sommes qu'elles placeraient en fonde 
d'Etat ou garantie par l'Etat. Enfin, elles 
Dourraient recevoir des dons et legs immo-
M M S i 

Le projet de Loi modif icatif de la Loi du 
1er Avrtl 18S)8 déposé par M. Lourtles sur 
le Bureau du Sénat, n'a pas vu le jour de 
la discussion et te projet de Loi sur tes 
Assurances Sociales qui met sur je même 
oted toutes les Sociétés de secours mutuels, 
rend ces rc i n d i c a t i o n s moins impérieuses. 

Toutefois, la proposition S a g e t Jourdain, 
e t c . actuellement à l'ordre du jour de la 
Chambre et rapportée par M. Tapponxuer 
autorise les Sociétés libres à construira, 
acquérir et posséder des, immeubles jus
qu'à concurrence des 3/4 de leur avoir, les 
vendre et les échanger. 

Cette disposition, qui sera sans doute 
votée cette année, permettra flux Société* 
libres, de Jouer un rôle considérable dans 
les Habitations à Bon Marché. 

Il ne semble pas d'ailleurs qu'elles s e 
soient bien rendu compté du rôle que la 
Hbei*c de leurs placements leur permet de 
louer dans ce qu'on appelle la Loi Ribot 
Elies peuvent, en effet, constituer avec 
ieure capitaux et au moyen de souscrip
tions d'eotKkru-, do véritable» oaisees de 
Crédit 1 nui î obi liai- fonctionnant, non pas 
sous le régime de la Loi du 21 Mare 1913, 
ni même sous celui de l'art. 30 de la Loi du 
'•.'3 décembre 1912, mais simplement sous le 
régime de la Loi de 1908. Elles auraient 
pu. alors que les Mutualistes ne peuvent 
faire de prêts qu'à leur» adhérents et eu 
taux, de SJ.2Ô %. prêter à tous, particuliers, 
communes. Société d'Habitations à Bon 
Marche, au taux maximum de 3,50 %. Elias 
trouveraient ainsi dans la différence d'in
térêt (l'Etat faisant des avances aux Sodé-
tés de Crédit Immobilier e u taux de 2 %) 
des ressources impoi tantes pour dévelop
per leurs services et parflculhcrenient celui 
de ta prévention contre la maladie. 

Il n'est pas trop tard pour bien faire et 
nul doute qu'il ne se crée à brève échéance 
des Sociétés de Crédit Immobilier a u 
moyen des capitaux des Société* libres. 

Jean RIHOUR. 
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Contr*^, A s t h m e 
^ f e * J Broivchit* 

>vN\Emphysém*» 
^AOrippe 

\Coque lucK« 
Toux Rhume 

absolument itvoffenaif 

Dans foutes Ptvsrtnaciss 
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Un fléau social 
Dans une récente circulaire, la Ministre cm 

l'Hygiène, soucieux d* l'avenir de la race, lut 
'Ppel aux smupemerlt» mutualistes peur l'aider, 

par une propagande éducative, dans s» valsant* 
offensive contre les maton1 ta» vénériennes, plus 
meurtrières et phii redoutables, par leur« psr-
nicieuses influenças immédiates ou héréditaires, 
que les tranchées sanglantes. Pour combattre ce 
fléau social, accentué par la guerre, le ministre 
compte 6ur le concours zélé des Sociétés de Se
cours mutuels, dont l'artion s'étend S toutes le» 
œuvres d'intérêt national. 

Action 1 ôéislatîve 
Nous avons dernièrement signalé qu'une piY>-

pc«ition de ftoi, inspirée des vœux émis par l'U
nion départementale du Nord, dan* M» assran-
Mèîs générales et son Congrès de Lille, réel» 
marrt une modification, conrorrre au coût sriuel 
de l'exietence, de l'article 28 de la lot du 1* avril 
1896, avait fait l'objet d'un rapport favoranle 
nriVienté rar M. PBuf.TapponnkB*. au nom de la 
Corronla«ion parlejr.entaire d'assurance et de pre-
vovance socfaîes Acceotée par le Gouvernement, 
culte judicieuse proposition de l'Union mutuelle 
du Nord est devernie un projet de loi, dont l'ap-
nlTCAt'on ne tardera pas a entrer en vigueur. La 
loi de 1896 dispose que les Sociétés rie Secours 
mutuels accordant à leurs adhérents des indem
nités supérieures à 5 francs par Jour, des pen
sion» annuelles: de plus de 360 francs et des <-a-
"itauat en »*as d'inval'dilé permanente, dépassant 
3.000 franc», ne peuvent participer aux subven
tions de l'Etat. 

« Dans les circonstances actuelles, résultant 
de l'augmentation con&tante du coût de la vie, 
écrit te rapnor'eur. les avantages offerts aux 
Mulu&h'stes ne sont plus suffisants, et 11 appa
raît néo"««aire de relever les ma.y«ma fixés par 
l'arti--V 2S d« la loi du 1» avril 1898. • 

C'est ta réponse formelle au voeu adopté s 
l'unanimité oar nos Mutualistes du Nord dan» 
leur assembUe du S fufllet 1922. 

« »»ou* e*timon«. déclarait alors M. Marrrtre 
Vanleer mi'il n'v a rien d'erre^sif é porter le 
'lmt»e des Indemnités mutualistes à 15 francs 
ponr tea niorwiiona 'mimal*ras. .1 l.fMn franc» 
pour les pensions, et à 9.Û00 franrs pour les ca
pitaux, dans Ica condition» actuelles du coût de 
la vte. » 

Ces chiffres ont été retenus par le Gouverne
ment, t-l tnarrit* <iim< le protêt de lot oui va être 
souYnts à t'epprote'ion de» Oiamriea Us seront 
ratifié' certainement, et 1* vote à ce sujet ne fait 
(tiKvnn dout» 

Notre srande rm*en iJAnarfemenUile oofirm se 
rendre le lécitime Mmotanaj» d'awiir fait hbou-
tir. par a» force vigoureuse et «njnufcive. une 
heureuse nWormr Wëirfatrre oroMaNe à toutas 
le.-- organisations mutualistes de 'France. 

Un jubilé 
Nous avons annonr* qu'à 1 «oeaaton du tf 

ar'nnwraatn» as la OiaHa nratoalMa, constitue» 
Dar la M *u 1" avril IflM. un» ararsl mmbre de 
député» avaient stené nr* oropeaSSon de tel 
fendant » oomméinnrar r*Ma <tate ttywlWsOSe rar 
des distinction» offleietle» décernes» «n rvron-
raksMve deg sensces rendu» * io»> arande ma? 
vre d'intérêt sénéral. t'n <tp» »1ns «vwinHthtmies 
oro*Rwrtnlst*a de l'orvantaa'lon imrtttaliete «n 
Prairr*. M. Ansehne Patureau-Mlrand. vient de 
déposer à ta Oaimbr» cette omnoaition. ainsi 
'•onci* : « Le gouvernemefit est aiitor'Ré a déCar-
r.rr v^naVoIno cmlx d'offir»«r et cent croix de 
chevalier de 'a Tyéptm» dtioniwur en vne de nt-
c<annen«er tes «erVces exceptionnels rendus aux 
ceuvrw de Mnttistrllé. • 

M. Patîurcaii-Mtranid. au nom de sas roilécucs 
du ovoupe parlementaire mutnaiisl^, iu.̂ UfW sa 
'emande on f«s termes : • Grftoe * ta oharle mie 
'"; » nc.frov-<se »» PénnWi.-nie. ta Vutua;fté fran
çaise n MI auirmenler le nomrfre O ses sortétés 
de -fin V,. relui de ses adhérents de 131 V.. «t 
»'im(nr>rl»*l«v» de «e» canit«ux de ré6erve de ?0fi %. 
î'n mo"rv»*T*nl miituaJ''st» plus acentui •ncore 
«se manifeste en ce motrient dan» fcxite ta Frenee. 
Ks<,.,1 hesoin d'insister «ur la frandeur de «'es n*. 
«ulte*« *f sur ''intéirM nue nré^enle. an notnt de 
vue du déveJfle*menf (le ltivffiftne et du mairrKen 
do la naW «octale, "n erounemenf aussi eonsi-
riéraWe dS>omimw! cendreux e» actifs nnlsiadl 
'«lira eéT.-«rt« ooor venir en avrle aux vieillards, 
aux inretmes aux fem«*Tefs de ceux mie 'a mort 
a Vannés T !.e fWitrvernement A notre avts. n 
le devoir de reoonnBtt.iv 'e dévoilement et tes 
mAci*e» de eenx oui furent les hons artisans do 
cette a t̂irm «d ><t|te. 11 donnera elnsi A la *tii-
lu»Mé font «ntiènj une nouvelle marn-ne d'esttmp. 
M d»enconr»i-»—e-Nt • il lMrr"era à BarMeiner 
d'une façon etfe»4ive à l'acpJiratlon, nue nous 
r«né>«wi< prochain», de la loi sur les Assurances 
Sreiates » 

Déià. ynitiriêt d'auioitnd'Jiul r>-.iWt» une ft*s 
•on»ue liste de répomnensas honoriflrnies accor
dées pour services rendus » la Mutualité. 

Nous avons reçu de plusieurs Mutualis
tes du Nord des articles intéressanls </ue 
nous reartlions de ne pouvoir publier *HM 
semaine, faute de place* Ce sera pour no
tre prochaine Chronique.. 

Rappelons que le » Réveil mutualiste » 
parait régulièrement le MERCREDI. 

Aux amateurs de T. S. F. 

Noos croyons intéressant, aujourd'hui, 
d'attirer l'attention des personnes ayant 
chezelle» un poste de télégraphie on de télé
phoné» sans fil, sur la déclaration qui leur 
incombe du fait de cetta installation. Beau-
•oup .d'entre «lie* ignorent ceraisemen If» 
formaliés auxquelles elle» •» trouvent assu
jetties. Dan» le but d* les renseigner uti
lement noua jugeon» nécessaire de leur don-
asr ci-deasous copia da la déclaration qu'elle 
ésssss t atfsstoer de» qu'us poste de T. S. F. 
est installé dan» leur» immeubles. 

« J* soussigné... (nom, prénoms, profession 
adrasa») 4» nationalité— déclare être en pos
session d'un posta radioélectrique de récep-
tio* privé pour l'utilisation duquel je m'en
gage à ni» smnnsttr* tara aucune réserve, à 
toute» le» disposition» réglementaire» inter-
veauM» *Q à intervenir ea matière d'établis
sement e t d'usage ds poses radioélectrique» 
privé» >. 

Cette déelsrstiea qui doit *«re *ooa»rH» 
•« doasW» eseroplsirs, dent oa nrr papier 
ttosbré, doit Indiqaer SB ontr» 1* raison 
d'stre da posta inataM (rScaptioa des bul
letins météoroloainass, soditkm d*» concerts 
de U tour EUM' *tc.^) 

Un» descripttaa sacoins» 4 * poste exi»-
tsa* deit égaiSmaat être donnée (poste * 1 
ou plwrisor» lampe» etc.) 

La déclaration ainsi conçue, datés e t si
gné», doit être adressée au directeur des 
Postes et Télégraphe» du département, ac
compagnée d'un certificat de domicile que 
délivrer* le commissaire de polie» ou le 
maire sur simple demande de l'intéressé. 

Non» pensons aussi de notre devoir de 
signaler que tout poste d* réception est 
Imposable d'un droit annuel dont l s valent 
actuelle est de 10 francs, 

J. DEGUJSE. 

HERNI 
utmsK va jvmr st mut etmcouu 

U 'jrnfTOïc AU certaine e t radical» d» la 
b U t l l u U R hernie par 1* port su San 

dage m peut étr* obtenu» qu'es adoptant se 
nouvel appareil »»n» ressort muai d* la aaer 
veilleuse pelot* à compression *onpl» de 

M / » | ^ e C M I e grand SpêcUilite 
. t j fc .rl»>fcl \ de Parts, II, M t* 

bastopeL ( A B C N' O ) . 
Cet appareil, 1* seul reconnu officielle

ment par le corps médical, assare séance 
tenant» ta contention parfaite des aormet-
le» plus difficiles. 

Désireux d» donner aux malade» an* preu 
ve immédiate d» ce résultat, garanti d'ail-
leur» par écrit, M. GLASEB invite u m t » 
le» personnes atteinte» de hernies, efforts 
descente, à lui rendre visite dan» 'es villes 
suivantes où il fers gratuitement l'essai de 
•es appareils. 

Ailes donc tous de 8 h. à 4 h. S 
LIIXI. H mars, s son Cabinet Régional. 16. 

ru* d» la ( M I « « W I tirS» V A w r s * 
t*»f*faV*1 t Ç m u w C e ^ f ' C o œ œ * r c • 

•t. Métal du Mouton Blanc. 
i. » jftBJS. HSiei Man Broguvt 

n s i i p t a s s s i Ivnajt do Nord 
sfsWIll L l t f K . « «S i » » J n . RM M**»*» 
•iaaaTN «• m<r« »f*n«» de Fr*n» 
L* f s a a a y , » , de 9 h. a 3 h.. Hôt. Cr. Paris. 
Mlssma», 36. Hôtel de la Hure tasnes. 
Denk«r*ue, s i mars. Hôtel du Commerce, rue 

Nationale, 23. 
VfTMiwfwt atoa s» M otaasw a i i t ' » m » 
•*• J»er*n, mardi 87 mari, Café du Commet», 

Grand'Plac» 
L* N»vvt»n-en Tnitraen*, m mars. rMts> 

•ohatn, vendredi 30 mars, H. du Lion d'Or. 
Manln, 31 mars. Hôtel de l'Etoile. 

VARICES - OBÉSITÉ 
Matrice. Déplacement des Onranes» traité 

d* la Hernie. Brochure des Bas * Varie»» e* 
Ceintures ventrières. Extr. de l'Album des 
Ceintures Maillots Franco sur demande 

• i i 11 i i e o o i ' 

. « = — NOTRE «asm*» 

Service de R enseipements 

L A R O U S S E M E N S U E L 
•smmairs du M- «M (Mars mi ) 

Accidente dan» le» Exploitations agricoles, 
par M. Max Legrand. — Aérochir, par MM. 
G. Lamel et C. Dubosc. — Bateau a turbine 
aérienne, par M. Pierre Monnot. — Construc
tions pneumatiquea, par MM. G. I.ainel et 
C. Dubosc. — Duré» et simultanéité (A pro
pos de la théorie d'Einstein) par M. Challay* 
— Sir Krazer, par M. Albert Houtin. — Hyd-
nocarpus, par M. F. Gagnepain. - - L'Insou
mise, par M. L. Claretle. — Emile Relier, par 
M. Combes de Patris. — Ernest Lavisss, par 
M. L. Abensour. — Manutention automatique 
des liquide» inflammables, par M. Paul Ca.1-
fas. — Musée du Louvre, par M. Tr. Leclère. 
— Souvenirs de la Princesse de Metternich, 
par M. Claude Barjac. — Traité comparatif 
de» Nationalités, p-u' M. Albert Dauzat — Les 
Poissons migrateurs, par M. A. Pontali. — 
Politique Intérieure et extérieure (Janvier), 
par M. Jean Deegranges. — Le Centre radio-
électrique de Sainte-Assise, par M. J.-J. Ver-
dier. — Jules Siegfried, par M. L. Veqgenne. 
— La Sonnette d'alarme ; Terre inhumaine ; 
Les Vignes du Seigneur, par M. Léo Claretle. 

6é gravures. — Hors-texte (4 pages) : Le 
Musée du Louvre. Le numéro : i U: 50, chez 
tous les libraires. 

Gratui t & Domicile 

•s» )B wKl QB SCnnCC flfjjt npWwPrfffaSyiry 

I M k » , Rue et Paris, LILLE 
••m lataaaai siaipiasitait a* «Oit. 
ÉaahBéaâd - - • * - • - - - » n i r r * * 

pour utiliser gratuitement 
notre S. rvice de Renseignements 

ITVMR* • • • • • 

• • • * • » 

Compagnie des Chtmins de Fer de lTsf 
Le nombre des actions dont le dépôt est 

exigé par les statuts pour constituer 1 Assem
blée générale extraordinaire convoquée pour 
le vendredi 16 mars courant n'ayant pas été 
atteint, le Conseil d'Administration a l'hon
neur d'informer MM. les Actionnaires que. 
conformément aux articles 29 et 30 des sta
tuts. Ils sont convoqués en Assemblée géné
rale ordinaire et extraordinaire pour le Jeudi 
19 avril 1923, à quinze heures préelsse, dans 
la Salle de la Société d'Horticulture de Fran
ce, rue de Grenelle, 84, à Parh. (7è). 

Cette Assemblée aura à statuer sur les ques
tions soumises annuellement à l'Assemblée 
ordinaire. Elle aura en outre a délibérer 
comme Assembloa générale extraordinaire 
sur la question suivante : 

• Convention avec l'Etat pour la concession 
de diverses Iigncu. • 

A condition de remplir les formalités pres
crites par les statuts, tous les pronrirtaires 
d'au moine 40 actions nominatives ou au por
teur (y compris les actions de jouissance) 
sont membres des Assemblées Générales. Nul 
ne peut y représenter on actionnaire s'il n'est 
lul-mémc actionnaire de la Compagnie. 

• » ssajas » • i 
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Bulletin Economique 
PARIS Halles Centrale^, 19. — Viandes. — 

Bosufs, qui-rtiiT derrière, 3 a 6 ; quart er devant, 
ê.50 a 3 ; aloyau, 4 à 10.5i> ; cuiswes, 3.60 a 5.00 ; 
veau extra, Ire qualité, 7.80 à 9.50 ; 2e, 5.80 à 
77.70 ; te. 4.50 à 5.7Ù : moutons lro q. 9.20 à 
11 ; 2e, Ô.50 à 7.70 ; fwts, 7 a 10.50 ; jambon, 
7 à 11. 

Beurres. — t>ntrifuao Normandie, 17.10 ; Bre
tagne, I6.S0 ; Charnue et Poitou, 17.80. ; Tcu-
rame 17.10 ; divers, 16.50 ; Marchands Nor
mandie, 15.60 ; Bretagne, 14.90 ; Centre, lt.TO ; 
divers, 15.20. 

Œufs. — Normaadio extra, 370 ; choix, 320 ; 
Bretagne choix, 340 ; ordioa-re. 310 ; Touraine, 
choix, 400 ; ordinaire, 360 ; Poitou choix, 890 } 
ordinaire, 360 ; Auvergne, 325 ; Midi choix 350. 

Volatile*. — Lapins morts du Gatinais, 7.50 ; 
autres catégories. 7.25 ; pigeons morte, petits, 
3 J0 ; gros, b.60 : poulets morte de Bresse, 16.50 ; 
ordinaires, 12.50 ; pintades mortes, 16. 

PARIS (Bourse du Commerce) 19. — Sucre*. 
— Disponibles, cours officiel, 300 fach.), 303 (v.„ 
— Cours ecnurieroial : courant, 304 ; prochain, 
300 (ach.î, 304 (vend.) : 4 de mars. 297 i»ch-.!, 
302 .vend.) ; mai-juin, 297 (acii.), 300 (vend.). — 
Tendance calice. 

LA VJLLETTE, 19. — Marchf. aux bestiaux 
(prix du kilo net). — Bœufs, 5.90, 5.30, 4.70 ; 
vaches, 5.70, 5.20, 1.10 ; taureaux, 5 10, 4.80, 
4.60 ; veaux, 9.S0, 7.80, 6.60 ; moutons, 11.60, 
10.40, 9.10 ; porcs, 9.4*7 914, M». 

LA VILLETTE, 20. — Marché aux veaux. — 
On cote : au kilo [viande nette) : lro q., 9-30 ; 
2e, 7.80 ; 3e, 6.00 ; prix extrêmes, 4.00 4 10.90. 
— A-J kilii (poids vif) : lro q., 5.53 ; 2e, 4.68 ; 
3#, 3.65 ; prix extrêmes, 2.20 a 0.12. — Tendance 
calme. 

LE HAVRE, 20. — Cafés. — Mars, 246.30 ; 
avr.i, 238.50 ; mai, 227.75 ; juin, 224.25 ; juillet, 
" août *»*.30 : septembre. 197.50 ; octobre, 

|93.50 ; novembre, 191.:» ; décembre, 137.Z5. — 
iCiLuoU.e oaiiutf. venus : UUli£3. 

MARC "ES DE LA RRUION 
TOURCOING. 19. — Il n été vend'J, aux 

Halles : 590 choux-QeuTS, 0.60 à 1.75 ; 2 colis 
fleurs (bruyère,, û 10 fr. ; 2.160 œufs a 0.36- ; 
540 camembert (façon), 0.45 à 0.60 ; 26 k. épaules 
cuites désossées, 8.75 ù 9.25 ; 100 citrons à 0.10 ; 
240 laitues, à 0.26 ; 1.640 endives, 0.23 a 0.29 ; 
46 sacs endives, 3 50 à 5.50 le k. ; 150 scaroles, 
0.21 a 0.23 pièce ; 1.500 artichauts, 0.20 à 0.25 ; 
782 U. oranges, a 0.90 les 3 ; 113 k. beurre, 15.30 
a 17 le k. 

ARMENTIERES, 19. — Il a CU5 vendu, au 
marché de Diinkerque, t.880 kilos de beune a 
raison de 16.50 le kilo. Au commencement du 
marché, il avait atte'nt 18 fr. Les œufs ont été 
cédés à 4.75 et 5 fr. les 13. Le lapin a été vendu 
4.50 la livre, les poulets 15, 18 et 25 fr., eulvent 
grosseur. 

BETHl'NE, 19. — Beurre. 8 a 9 fr. la livre ; I 
œufs, 7 à 8 les 26 ; poulets, 25 à 301 roupie ; 
poules, 20 à 45 : canards, 20 à 38 : oies, 25 k 40 ; 
pigeons, 7 a 12 ; lapins. 5 a 25 l'un : d'ndes, 
oO à 70 pièce ; carottes, 0.35 le k. ; navete, 0.40 ; 
oignous, 0.60 4 0.75 ; poireaax, 0.25 à 0.50 ia 

botte ; endives, 0-50 S 0.75 l'une i laitues 0.3l 
a 0.75 ; salade de blé, l fr. la livre ; choui 
verts, 0.30 l'un ; choux-fTe'jrSi 2.25 à 3 fr. ; orioiuj 
rouges, 1.25 : éirinards, 2 fr. Je k. : céleri, 1 tr, 
h 1.75 le» 3 pieds ; chicorée, 1.75 le k. ; cresson, 
0.20 la botte ; salsifis. 2.25 : pissenlits, 1 rt. 
la livre ; arUchaute, 0.75 a 1.25 l'un : oranses, 
0.15 6 0.30 ; pommes de terre, 0.25 le le ; harn 
cote, 1.75 à 2.00 te litre. 

SAINT-POL-SUB-TERNOISE. 19. — Beurre. 
7.50 à 8 fr. le demi-kilo ; oeufs, 7.25 a 8 tes 96 ] 
poules. 24 à 28 fr.; poulets, 18 a 30 fr. ; cananos. 
• a 25 tr. couple : oies, 20 6 24 fr. : dindes. 3» 
6 40 fr. pièce ; pigeons, 6 à 7 fr. couole ; lapinai 
vivants, de 12 à 18 fr. ; petite, fl à lô fr. pièce i 

Sommes de terre, 0.30 à 0.35 ; carottes. 0.25 «1 
.30 ; navets, 0.20 à. 0.30 !e kilo : oignons. O.Sfl 

à 0.80 le kilo ; poireaux. 0.75 a 1 fr. la bette ; 
choux, 0.40 4 0.60 ; choux-fleurs, 2.50 à fr. la 
pièce : haricots, 1.75 à 2 fr. !o k. ; salsifis, 1.23 
la botte. 

Cour* ttes bestiaux. — Peu de vaches amené»*, 
d'c/i irrapossib tité d'établir un cours. La causa! 
en est de te. foire du t5 mars où le marché a éta* 
très approvistonaé) ci les transactions très ec< 
ttves. 

Céréales. — Blé, do SS a S3 fr. ; avoine, 60 J 
62 tr. les 100 le 

Engrais. — Sirperohosphato, 13 ; nitrate, 103 
tr. les 100 k. 

I ooc i a — • — — • H 

P o u r Saupe 
a u lait 

Des milliers d'enfant», dans le 
monde entier, vont à l'école après a'étra. 
réconfortes au ' ' Quaker Oats "-

Cet aliment, régénérateur de 
force et d'énergie, leur donne 
une vitalité nouvelle. 
,_ ,«_. Voir les recettes sur la» huit s» 

Quaker 
Oats Chas t«M 1*M 

•ptettn srt crésuIsMb 

Bourse d'Affrètement <*e Béthune 
SEASCE DU 17 MARS 

nouille. — Béthunc-Denain, 1 p., 5.50, 279 ». ; 
BiUiune-Raches, 1 p., 5.0i>, i80 t. ; Béiaune-Paris 
environs, 8 p., 20.00, 280 t. : Bethune-La Chape-
lette, 1 p., 9.50, 2*i) t. ; BéUiune-ArmentJèret, 
1 p., 7J0, 280 L ; Bethunc-Osti-'.ourt rivage 1 p. 
n.75, 280 f, ; Beu^y-Sequedm, 1 p., 3.90, Î80 t. ; 
Bûtliune-Orignv-.Ste-i>enoi ». ' •,. 12 " . ; 
Béteune-Estaires, 1 p., 6.00, 280 t. ; Beuvry-Cou-
ciekerqus-Rranche. 1 p., 4.60. 80 l . -^UIL..IP.-
Oigmcs, 1 p., 3.75, 280 t. ; B«hu.ie-Ljlle, 1 p. 
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FELONIE D'AMOUR 
P A R M A X I M E L A T O U R 

* Apres avoit été obligée de vendre la villa 
fies Mûrier», dament hypothéquée, elle 
était venue échouer dans ce logement situé 
au (ond d'une cour d'une des plus pauvres 
Impasses- de MarseUle. 

Elle avait deux pièces : une pour elle, 
Où elle exerçait son nouveau* métier, une 
autre pour Lucien, quand toutefois celui-ci 
venait coucher chei aa mère, soirées que 
la misérable créature, malgré son emour 
aveuirie pour corn entant, redoutait tou
jours, cur Lucien, ayant abandoné ses étu-
0e*. vivait d'expédient», n'était jamais chez 
• a mère e u e lorsqu'il ne pouvat tare autre
ment, c'est-à-dire les eofcrs où, brouillé 
avec de» amie» lassées de lui, U ne savait 
comment finir sa nuit ; ou encore lee heu
re* de désespoir suivant celles où, malheu
reux au leu. fl avait perdu le peu de gain 
contracté une autre fois, on, plus souvent, 
( a r g e n t extorqué à sa mare, quand ce n'é
tait pas S quelque naïf d» ee» relations. 

Ces nuHe-là n'étaient pas drote» pour la 
Inère PeUerin, car elles netaent «pi'une 
amite de jérémiades, de désespoirs, d accès 
'de colère, s t cela iusc/u'à ce qu* la Dauwre 
"temm* consentit à un nouveau prêt d'ar
gent, sans aucun espoir de se le voir ja-

~aoaie îvmhourser. 
Augustiiw s* Plaisait dans c* bouge. 

Jamais cette femme n'avait e u le souci 
d'aucun confort. 

Foncièrement paresseuse, elle redoutait 
le pial que donne la bonne tenue d'une 
maison, même modeeto. 

Elle n'avait aucun g o û t Rien de ee qui 
peut être agréable à l'œii ne l'intéressait. 

Deux choses avaient seules compté dans 
sa vie : son fils et eon argent. 

Son fils, elle l'avait quelquefois, e t s a 
santé florissante ne tué donnait aucune in-
ouiétude. 11 était avec elle presque affec
tueux. 

N'étant pas elle-même d'une nature très 
expansive, e ) l e trouvait aini que tout était 
bien. 

Son argent? Peronne, même pas e*c, 
ne savait ce au el le possédait. 

Depuis plusieurs-années déjà, ta viedtle 
femme, se privant de tout l s nécessaire, 
s'était prise & amasser sans composa:. 

Son nouveau métier da tteeuse de marc 
d ecafé lui rapportait de bonnes journée», 
rrrégulières comme retcett*B,maie très fruc
tueuses, car elle savait se taire payer, 
usant de l'intimidation avec les uns», de 
la rouerie avec le* autres. 

Sa recette s'enfouissait dans une grande 
poche qu'etie s'était confectionnée sous ea 
iupv. 

Ne vendant jamaùt de monnaie, elle en
fouissait, enfouissait sans compter, e t le 
soir venu, toujours sans compter, elle met-' 
tait s a recette dans u n grand eau caché 
entre ses dewr matelas. 

Pourtant ello gardait ouvertement un 
peu de cet argent, d'abord pour s e s menus 
besoins, et aussi pour ne pas donner l'éveil 
& Lucien.qui n e trouvant pas de numé
raire dans la maison, s e serait peut-être 
douté de quelque chose e t aurait eu vite 
fait de dénicher le magot do la vieille 
femme. * 

Le second personnage ass i s auprès de ta 
table graisseuse était une femme d'une 
cruarantaine d'années. 

Pauvrement vêtue, le visage livide, les 
veux brillants de fièvre, on la sentait en
tièrement occupée de trouver dans les pa
roles révélatrices de la pythonise d'occa
sion, l'espoir heureux qu'elle était venue 
chercher là avidement • 

Le décor l u t importait peu. 
Seules les parafes tombées de l a bouche 

édeatée d'Augustin* comptaient pour efte. 
— Alors, dite», marne Auguetinc. dite» 

vite, «t i a vérité, bien 1 n e me cachez rien 1 
On sentait dans os» mots comme une 

crainte de les prononcer, comme une peur 
de savoir ce que pourtant el le voulait tant 
savoir. 

Mme Pellern hocha ta tête. 
— C'est D S S bon I artioula-t-efle. 
La femme pélit encore. 
Se Dencbant vers ils bal', elle regardait 

anxieusement 
S ou* ses pauvres veux agrandis par la 

douleur. Mme Peflerm avança u n doigt 
crochu vers le fond du bol. 

— Tenez... là . . . regardes bien, dit-elle en 
desUmant .un amalgame informe d» m*rc IS 

— Eh bien f mteTrogea l'autre. 
— Eh bien, vous ne voyez pas ?... Vous 

êtes pourtant pas aveugle I... 
La femme essaya vainement de démêler 

dans ce chaos noirâtre un dessin quelcon-
aue. 

— Tenez, jnsista Augustine, là, à droite, 
voue voyez pas... une poule? 

— fjne poule î 
— Ben oui-., une poule... toujours ta 

même... e t à côté ,pl is bas,vous ne le voyez 
pas, lui, te beau coeur, qui galope eur son 
cheval ?... 

La pauvre créature, comme subjuguée, 
croyant voir enfin, hochait la tête, en di-
«ant : 

— Oui, oui.. . je vois... Et qu'est-ce que 
ca veut dire î 

— Ca veut dire qu'il se sauve dare-daro 
et que le revoir... c e s t comme des nègles. .. 

• D'ailleurs, vous voilà, vous, dit Aucus-
tino toujours employant le même manège, 
là. e n bas du bol, ta figure en l'air... c'est 
vous, et vous n'avez pas l'air de vous amu
ser . -

Posant le bos sur la table, elle avança 
l a main. 

— C'est fini poureujourd'hui : plus rien 
à dire... 

« Aboulez les dix troncs, et à la pro
chaine-. .» 

La femme, toute à sa méditation, sur
sauta pourtant. 

— Dix franc*-., comment ç a ? 
— Ben des fois... Oui, dix troncs... c'est 

mon prix... Vous trouvez peut-être que c'est 
trop cher?. . . 

« Pensez-vous que je vois m'ablmer le 
tempérament à vous dévoiler tous mes dé
crets e t ceux des autres pour le da i s i r ds 
parler?... * 

( La fémurs s'était laves, 

Toute interdite, elle ne,savait "uelle con
tenance garder. 

Serrant ses deux bras maigres sur sa 
noitrine, ello dit en rougissant soudain : 

— C'est crue, l'autre fois... 
— L'autre fois... c'est pas aujourd'hui... 

interrompit Augustin»?... Aujourd'hui, c'est 
dix francs... P a s un liard de moins... 

L'autre reprit : 
— Je ne croyais pas... L'autre fois c'é

tait cinq, francs... alors.. . 
— Alors, quoi ? 
— Alors, je ne les ai pa9... 
Augustine t e leva et, tapant du poing 

sur la table : 
— Alors, on vient déranger le» gens, leur 

faire Dordre leur temps, les empêcher de 
gagner leur vie et puis, o u moment de 
payer, on n'a pas le sou... 

« Non, mais des fois... pour qui vous me 
prenez, ttuéla la mégère... c'est-y une fa
çon d'abuser du pauv' monde ? 

La femme s'excusait craintivement 
Et tendant un billet de cinq francs : 
— Prenez toujours ça. m'ame Augustin*, 

je vous rapporterai le reste à la fm de la 
semaine... Je n'ai plus rien à la maison.. . 

Fougueusement, Augustine saisit le bil
l e t et l'ayant enfoui dans sa poche déjà 
bien remplie ; 

— C'est Pas dea façons, que je vous dis. . . 
c'est abuser... alors, je compte sur vous, 
mais c'est pas cinq francs qui faudra, c'est 
six. & cause de l'intérêt... 

La femme acquiesça d'un geste. Etts al
lait sortir de m pièce, quand la porte s'ou
vrit brusquement Lucien, son chapeau en
foncé sur tes yeux, l'air roauvaw et brutal, 
ee tenait sur le seuil. 

La femme, interdite par cette arrivée 
inattendue, avait afrtté s o n mouvameat dfi. 
eorUa 

Mais Augustine, '.& poussant par Ica 
épaules, lui daieait sans aucune affabilité : 

— C'est-v que vous vouiez coucher ici, à 
c't'heure ? 

Lucien s'écarta, laissant; ainsi la plaça 
de passer à la pauvre, femme "ou, toute dé
semparée, i» dos voûté, les pas tremblants, 
s'éloigna enfin dans l'obscurité du couloir, 
emportant avec elle la douaeur de n'avoir 
Pas trouvé chez cette femme le vague es
poir de bonheur qu elle y était venue cher
cher au prix de tant de privations. 

Sans même un • bonsoir » a sa mère, 
sans se découvrir, Lucien ee Jsissa fcomter 
sur une chaise. , 

Augustine, surprise par cett eatUtude à 
laouelle il ne l'avait pas habituée, car tou
jours Lucien, malgré ses défauts, avait ac
cordé à sa mère une sorte de déférencu 
affectueuse, se précipita sur pon enfant. 

— Ou'as-tu, petit?.- que farrive-t-il?..., 
pourquoi cet air désolé'?-.. 

Sans répoudre, Lucien laissa tomber s a 
tête entre ee» mains. Puis, brusquement,, 
il s e m f t à sangloter. 

Augustine était affolée : elle n e recon
naissait plus son file-

Le voir pleurer était une chose teHement 
extraordinaire pour elle, — car cet être in-
sensible ne pleurait jamais, — qu'elle Uj 
crut subitement malade. 

— Mon petit mon petit, que s e passe. 
t-a ? disait-elle.. Et, tombant à genoux, 
elle entourait de ses gras anguleux te corps 
robuste de son enfant. 

Celui-ci se dégagea violemment. 
— I»isse-moi. dit-il avec une expression 

de farouche méchanceté. 

QlSltfPrgî, 
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